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Faits pertinents
	Durant un entretien privé, René Dagenais a expliqué à Brigitte Cloutier son projet de créer une unité de recherche opérationnelle, qui est la spécialisation de Brigitte. Elle a ensuite accepté de signer un contrat de travail de trois ans au sein du Groupe Sogetto.  Son unité fut mise en collaboration avec deux services différents l’un après l’autre mais au final, il y’avais toujours un conflit. Le vice-président de la production a déclaré que Brigitte Cloutier était une théoricienne qui passait trop de temps dans les nuages et que son travail n’apportait rien de concret à l’entreprise. Puis, le directeur du Service de l’informatique n’appréciait pas la façon de procéder de Brigitte et a même demandé au président de faire un choix entre les deux. Après un examen de la situation, René Dagenais décida de muter Brigitte à une nouvelle unité indépendante de recherche opérationnelle qui relevait directement de lui cette fois. Quelques mois plus tard, Brigitte Cloutier conclu qu’elle n’avait pas sa place dans l’organisation. Elle fini donc par quitter l’entreprise.

Problématique
	La problématique dans ce cas est que le manque d’objectif dans l’organisation mène à des conflits. Comme Brigitte Cloutier l’a dit, « une organisation devrait fonctionner comme un tout. » L’incompatibilité des objectifs, les chevauchements des responsabilités et la mauvaise communication ont causés des conflits.

Options / Solutions
	La première option est le statu quo. L’avantage avec cette solution est qu’aucun temps ni argent aura besoin d’être investi ou « perdu » pour faire un changement car cette option laisse tout dans l’état qu’il est. Aucun changement n’est apporté nulle part dans l’entreprise. Les inconvénients sont que les conflits continueront toujours dans l’entreprise, elle n’ira pas de l’avant et les personnes ne seront pas capables de travailler en groupe. 
	Une deuxième qui pourrait régler les conflits dans l’organisation est de mettre en place des procédés structuraux. Dans les procédés structuraux, il y’a la clarification des rôles et des responsabilités, l’amélioration de la communication, la transformation de la culture organisationnelle et la modification des structures organisationnelles.  L’avantage de mettre en place ces procédés est que les conflits diminueront car ils auront enfin un but commun, ils sauront tous quoi apporter à l’entreprise et travailleront mieux en groupe.  L’inconvénient est que tout le monde travaille en groupe. Avec un objectif commun, lorsque celui ci est atteint, ceux qui ont travaillé plus que d’autres sont tous récompensés pareil.
	La troisième option est de mettre en place des procédés relationnels. Il y’a cinq méthodes interpersonnelles qui réduisent l’ampleur des conflits dans une organisation : L’évitement, la conciliation, le compromis, la contrainte et la collaboration. Choisir un de ses procédés là, pour faire baisser les conflits dans l’organisation. L’avantage est qu’on peut choisir quel degré d’autorité et de coopération on veut dans l’entreprise. L’inconvénient est qu’il n’aura pas de consistance dans les différentes structures de l’entreprise, puisque chaque responsable peut choisir le/les procédés qu’ils veulent.

Solution choisie
	Il est presqu’impossible d’éliminer complètement des conflits. Mais pour ne pas que les conflits s’intensifie, je choisie la mise en place des procédés structuraux comme solutio
	
Mise en œuvre
	À court terme, commencer par clarifier les rôles et des responsabilités et améliorer la communication entre les unités organisationnelles. Chaque employé doit connaitre la nature exacte des tâches et des responsabilités qui sont exigés de lui et de l’autorité dont il dépend. Les responsables de ses unités doivent s’entendre sur ce qui doit être fait, par qui, quand et de quelle manière.
	À moyen terme, transformer la culture organisationnelle. Les cadres supérieurs devront modifier les valeurs et les croyances fondamentales de l’organisation.
	À long terme,  modifier des structures organisationnelles. Les structures créées peuvent être centralisées ou décentralisées. La décentralisation aide à accroitre l’autonomie des unités organisationnelles qui les amène à rivaliser davantage entre elles mais une plus grande compétition réduit les tensions.
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